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L a moitié seulement de l’année vient-elle de s’écouler que nous pouvons déjà
mesurer à quel point 2010 sera une année noire en matière de catastrophes
naturelles subies par nos concitoyens… et nos adhérents.

En l’espace de trois mois et demi, notre pays aura connu deux événements particulièrement
tragiques : fin février tout d’abord, la tempête Xynthia, qui a frappé de plein fouet le littoral
atlantique ; à la mi-juin ensuite, l’épisode cévenol – un bien joli nom, derrière lequel se
cache un redoutable phénomène climatique – qui a durement touché plusieurs communes
du Var.

Si, fort heureusement, nous ne déplorons aucune perte dans nos rangs – à elles deux, ces
tragédies auront provoqué près de 80 décès –, plusieurs collègues confient en avoir
réchappé de justesse et/ou avoir vu se dérouler sous leurs yeux, impuissants, des drames
absolus.

De profonds traumatismes psychologiques, des dommages matériels considérables,
il fallait agir vite… et c’est ce qui fut fait. C’est ainsi que le Groupe La Poste a mis en place

des dispositifs visant à coordonner l’ensemble des aides, de manière à agir vite
tout en garantissant l’équité dans le traitement des nombreux dossiers de
sinistrés. Le Groupe France Télécom n’est pas en reste, qui s’est attaché à établir

le contact avec les acteurs associatifs et mutualistes. Au total, c’est une belle chaîne de
solidarité qui aura réuni, dans un souci permanent de soulager les détresses, les dirigeants
nationaux et territoriaux des entreprises, les assistantes sociales – dont je tiens à saluer ici
le formidable travail – et ce qu’il est coutume d’appeler l’économie sociale et solidaire,
dans ses différentes composantes : coopératives, associations et mutuelles.
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